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Qu’est-ce qu’un cru ?  

 
Appliqué au vignoble champenois, le terme 
de « cru » désigne le  terroir de la commune 
où croit la vigne. Certains  crus sont mis en 
avant et correspondent aux meilleurs 
terroirs en termes de qualité du raisin. Les 
mentions « grand cru » et « premier cru » 
sont définies dans le cahier des charges de 
l’AOC Champagne. Ainsi, 17 communes 
sont classées « grand cru » et 42 « premier 
cru ». La situation de la Champagne a 
également de particulier que beaucoup de 
vins sont produits par des négociants, qui 
achètent des raisins provenant de différents 
crus de la Champagne et les assemblent 
pour en faire des « cuvées ».  
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Mentions 
Conditions 

d’utilisation 

Brut nature 

aucun ajout de sucre 

et teneur en sucre 

résiduel inférieur à 3g/l 

Extra-Brut entre 0 et 6 g/l 

Brut moins de 12 g/l 

Extra sec 
(Extra Dry) 

de 12 à 17 g/l 

Sec (ou Dry) de 17 à 32 g/l 

Demi-Sec de 32 à 50 g/l 

Doux plus de 50 g/l 
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https://www.douane.gouv.fr/actualites/simplification-administrative-pour-les-professionnels-du-vin
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Liens utiles 
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https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/dgccrf/documentation/publications/depliants/presentation-carte-vins.pdf?v=1663332078
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/dgccrf/documentation/publications/depliants/bro-etiquettes-de-vin-2022.pdf?v=1663332078

